
L'Ami de laReligionetde la Patrie.

'wuqu'à la tribune dm .dacteur. Il en
St un qui de de M. Lamrtine, vous
nend à l'entrée dea tribue, et vous dé-

vlare que vous doves odopter son héros,
,ue les hommes de droite surtout ne

cuvent mauqat#dSvoir pr lui les sym-
:athies les pls vI, et qubi seul est
apable de dger le ys. » nutre
antait Péloquence deM. Ledru-Rollin,

»In troisiène exalte les excelleutes nia-
nieres de M. Marrast, un quatrième pauilei
des grands services de M. le généial Ca-

vaignac, et là ne s'arrête point la li:'e ; on
annonce plus de quarante prétend«nts à la
nrésidence ! Quarante ! Il y en aura cent

r ut-ètre, et plus encore si, comme on
assure, un grand nombre <le candidats

veulent modestement se porter eux-mêmes
dans le cas où l'on ne songerait pa à eux.
Qui sait 1 parmi nos représentants nègres,
nous en verront un sans doute qui, déjà
enivré de titre de représentant, voudra
ller au devant des veux de M. Isarmbert,

et sauver e nouvele patrie. Autons-nous
le président Masuline ou le présieent Ma-
ticiu Louisyl Quel magnifique résultat

pour les Ce qu'il y a de cer-
tain, c'est que l'on -n'aura jamais vu plus
da prstemént5 que depuis qu'on a sup-
priWé la royauté ! la présidence c'est la

royauté à temps et à la concurrence.
(Opinion.)

C4ronique RelIgieus.

-Nous croyons pouvoir aFfurer que

Mu l'évêque nommé de Troyes, M.
-c"s, rends'ents delarchevè-
~quo actZuI dP= au sujet des change-
tmindtsdlg lp1naires'que réclame la situationm
.des prtresdesservants.

-On mande de Lorient: "Depuis<uel-

que temps on remarque dans nos céréno-
nies religiouses un ecclésiastique noir.

C'est le prince de Walo [Senegal.]
jeune homme suit depuis quatre ans les

cenfs du collége de Saint-Louis, à Paru.
Bien que par la mort de son aïeul et de sonu

pèreitsoit devenu roi dès l'àge de nieuf

ans?. i a rao eà 4 sa haute position, et a
nommé successivement utie tante et sa mè-

re régentes. Sa seule ambition est d'on-
trer dans les ordres et de se consacrer en-
t;ut à la régénération politique et sociale
de son peuple.

-Nous apprenons du Verzbourg (Ba-
vere) que le 21 octobre plusieurs arche-

véques et évéques venaient d'y arriver,
pour prendre part au concile auquel tout
l'épiscopat d'AlIemaguO est convié. Ce

sont les archevéqves de Cologne, de M u-

rnc, de Bamberg; les évêques de Culm,
'Osnabruck, de Munster, 'Au boum g et

d'Elchstadt Ceux dePassau, de Mayen-
ne et de Breslau sont retenue dans leurs
cIl.cèsm parle Mauvais étaIt<le leur *an-
, à. 'évtîqu deMay nce a chargé M.

(k Lennig, chanoine capitulaire de la ca-

u édrale, de le représenter peés du concile

V 'on ne doute pas que d'autres évêques

Ili seraient égakment emnpché un'y en-
iment des délogués eomistionnès pou

#.,ter à leur place.

. m mission nommée par
11 l'évdque de "hourg pour amener à

g €ledifférend qui existe entre ce

* rl*t et le conseil-0d'tat n'a point réuss

r ses égociations. Les clhoes sont

anus neiée que jamais. Le conîseil

. tavent d'aresser à Mgr l'évêqne d
riEatg unettre vraiment incrroyible, e

uo$ e prtBU< sot ausei absurde
s1u'»~'~ QequeOs lignes de eette let

ie suffiront pour en fare omiîte'e
prit :p

«Vous parlez et vous prêche u.'un
religion enu dange, di e niee dl

"nsei e n rdpui l' astec e

ennmis plus* ardentsc que deuxa ieéqua

mbitieux, feu .Stran hino, rotre predece

ur d'odieuse m/moire, et vous. Dan

js mans elle ai éte bainssée à un c i
trument dpolitigu de aDs t hie
..es. dfatisee eesCtO.

61 io'g$ 198T 15Z. Eu notre QUÂLiTI
,neasTivi. 8t1s PE LA RIC L *

'rus ».R9s$ aPpeléZr la conserver 1ntaci
dt e - fbourgois et à garantir

liberté t thetique, nous venonse

solâieer la in de tous ces attentats
la tranquillité publique.

SEn vertu des di.positionis de la con

titutino, psuprême du pays, nous vos

nlous:

arrive uaiilkt poiâtifc de Filhuig, il
arrivera !an a e ç ns c e4 et dans lad-

miration de l'Eglise une ample compensa
ton aux outuges dont 0o Pabreuve.

.- La fetiille de GenVe n'égit( que trop
IWi 'effl.i4eil-d'létat de Fri-tien rsi .. Lassai J'insule en-

n e ee diése, il y a joint la
tyrannie la plus révoltante ;( mnen pourra
juger par la lettre suivante, que nlous1 eii-
pruntons à un journal du soir *

"lGanùvelie 26 octobre 1S4S.

Ce matin, 2eOttobre, vdg heures
de la nuit, Sa grandeur Mgr té nyevé
que de Lauamàne et Genève, a été enlevé
de lPêvêchgá Eribntirg et conduit à Lau-

sanne où il était encore à deux heures de
raprètts-midi'

44 On hi a refusé d'emmener son sé e-

taire et même son valet de chambre. On

ne lui a pas memie las le temps de pren-

dre quelques efrets. Il a quitté Fribourg

en costumlle d'évêque, portant sur sa Pol-
trmie sa croix pastorale.

" Quelle prison va recevoir ce magna-
nime et généreux défenseur de la foi.

" Les persécutions recoimmiencent en

Suisse. L'heure du triomphe approch."

-La question des colléges inxtcs d'Ir-
lande vient d'avoir enfin une solutior.

Nous ferons connaître prochainement le

rescrit de la seacré congrégation de la Pro-

pagande revetu de l'approbation de Pie IX.
On y déclare inullivantes pour les caliholi-

que les garanties uffe.tes par le niiàmstére
anrglais.
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"Le trône ehaneelle quand l'uhneur, la
relgion et la bonne foi ne Ileiavironbent ps.,,

QUÉBEC, 27 NOVEMBRE 1849.

Arrivée du Cambria.
b.-

wr D PCHE TLT GRA PHIQU E.

L Irlande est tranqui!le, suf une guerre
r incesrante entre les propriétaires et leur

à feruniers dans certains comtés. On d<usa,

e qu'on avait fait une tentative pour fairt

i évader Smith OBrie'n.
t En France, les fonds pldies sont ex
- trémement has par suite ds a ,ppare.n'e;

e sénWires qu'tTreit les aftaires et la cris

t prochtainie le l'election du, i rede't. L
1 lutte pour la prsidnceseraentre Cavai
- gnac et Loui Napoléon. 1.0,000 hoi
- mes de la ligne Feront présents à la pro

clanationl de la contstitution à Paris.
Le Les nouvelles de Vienne jusqu'aiu 4 no

l vermbre, nous apprennent la prise d

u Vienne par les troupes impériales, le 1el

n après uni siége (le huit jourm. Il y a e

.~grarti(" juainilsre di iorts i-t deFtlructio)l it)i
sgram e oinopriétés. Les H ongrois o

s-&et<, battus par les Autrichiens après u

l'combat sanglant.
Le 3, la distes'est dissoute.
Tout est confuision dansle nord de 11

) , Des troubles ait eu lieu à Ber"n lu 1

octobre.
la Les Croates ont été battus par les It

In- liens, le 27 octobre.
n- Uie bataille aurait eu lieu entre les Piý

rinîntais et les Autrichiens prè>ls 'd Pi'ace
7-a ; ces derniers auraient été défaitsi

forcés de retraiter jusqu'à Padote.
us~ JUne sédition aurait eu lieu àCivitta V'

chia, le *25 parnmi le galériens, et reprunie'
a Le minstre de Sardaigne a déclaré q"e

veur de la patriotiuc cause de la .olorisa- Ariqiue, uutres que les posesion5 du
tion des Townsh-,ips, a1 bien mérité dlu puym
dont les larbitants conserveront toujours le
souvçmîir de ce qu'il a fait pour eux.

Nous a pprenons avec un vif plaisir que
les Jésuites de Montréal ont ouvert leurs
classes. Nous félicitlos ns compatriotes
sur l'avantage qu'ilà ont de pouséder un
corps d'institulteurs aussi éclairés et aussi
habiles à former la jeunesse que les mem-
bres de la Compagnie de Jésus.

Les citoyens du faubourg St. Jean ont

d a apprendre avecf'9.aisir quo la messe se

dira au printemps dans l'église sT. JEAN-

BAPTISTE. On fatun appel à la généro-

sité des citoyens aisés de Québec pour l'a.
chat des ornements indispensables au ser-
vice de cette nonvelle église.

Le père de Vice doit, dit-on, visiter de
nouveau le Canada.

Nous avons oublié dants notre dernier nu-
méro d'accuser réception du Journal d'.d-
griculture, en langue française, pour le
mois de Novembre. Nous voyo'ns avec
peine qu(e ce journal ne rencontre pas tout
l'e:ncouragement qu'il mérite. Nous fai-
soUs appel aux personnes inufluentes'( de nos
campagnes, en faveur de cette utile publi-
cation.

Incende.-SaPmedi soir, le feu a consu-
mé une maison et un étable qui npparte-
naient à l'hôpital les Aliénés, à Beauuport.
La compagnie des pompiers, No. 1, s'est
rendue surles lieux avec sa pompe, ainisi
qIue les sappeurs-pornipiers. Sept vaches ont
peri dans cet incenhlie. On ic sait pas
comment le feu a orig.ne.

Nous voyns par PEdo des Campagnes

de jeudi derie î, quel'i tlse de St. Gabriel
de Brandm vient d'étre li proie des flam-

mes ut qu'onî 'ut rien puu saliver, pas méne
le vases sacró,. Les habitaits ne se laisent
pourtan pant découger et s'occupent de
reconstruire leur église au puîts vite.
Le feu a été occasionné par le tuyau du

poële de la sacristie.

Samedi, dans la ,descente du steamer
Québec, un homme qui venait de recevoir
une somme de £400 pour la construction
d'un pont, est disparu mystérieusement
pendant la nuit. On ne sait ce qu'il est
devenu.

Parmi les les officiers tués clans la guerre
du 12 septemble livrée par leS Anglais
dons les Inde se trouve G. S. Montizam-

bert, major du 10e régiment des fantassins
M. Montizambert est de cette ville.

Un lonre,( diumnoin de Pétrin, vient <(

mourir à Sorel, par suite d'ue chute d1

vcdtîure. C'est un nouveau noma à ajoule'
aux nltuueie et trop n<ri)eutses vie-

tines de lintennporuunce.

AU x orrep0ndant-s.- L'écrit signe
Un Electeur ne peut, à cause des person

e nalités qu'il contient contre quelques mem
- bres le la législntture, trouver place dan

nos colonnes. Nosus pensons qu'au fon
sUn Electeur apprécie à leur juste valeu

les s'imenits îles reprêsetanuîts q1u'il atta

a (que ; mais cependlant, no'us ne pouvon
-dontner pul>lic:ité à son écrit.

-Pour ornendier les lois en force pour l'e;
e coura gement de la marine et de la nu
r, vigution anglaises.

u A-rErrDU qu'il est expédient d'almenc

tles Lois mainteniant en force pour l'no

n ragement de la marine et de la Naviga tic

Anglaise ; Qu'il soit statue, par la Tré

Excellente Majesté dle la Reine, par et

- l'avis et consentemenit des seigneurs spm
:1 tuuels et temporels, et des Commure

semlsen par nlen i. "tpa l'tr

a- dl'ic.eux, qu'à comphter de et a prés le pr

,mier janàvier 18419, iiles c et parti(
e~ d'Actes suivants soient ra ppees, savoii
Il-

et (a;t it la citation des act: rappelés.)

Et qu'il soi stat é. Que le traispu
Et pm soil -1 des Pa4

e- côtier tant des marchanidses qu s

' ers ne 1 ourra se faire d'une partie dit

.- I n àe-Uni a ne matre, ou d Royauni

la Compagnie des linde-s Orientales à une du
autre partie de la mêmieî p>osseslsioni, excep- tic
té danîs des vaisrseaux angais.

Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que où
fi la législature ou l'autorité législative pro- A
pre d'aucune possesion anglaise passe un ge
acte ou fait une ordonnance qui autonise ou re
permet le transport des' miarchanidises oUPE
passagers d'une partie de la dite pos!session ar
à une autre partie d'jcelle dans d'autres le
vaisseaux que des vaisseaux anglais, ou si ra
les législatures de deux ou plusieurs posses- pr
suons passent des actes ou ordonnnances à se
li fin de mettre le commerce qui se fait va
entre elles, en ce qui regarde les vaisseaux vf

qui doivent servir à icelui, sur un pied dif- PI
férent de celui sur lequel le place cet Acte, U
et transmet les dits Actes dans la manière at
convenable au secrétaire d'état, afin qu'ils ai
soient soun., à Sa Majesté, et s'il plait à a

S. M. d'iup1pruuver les dits Actes ou or- ng
tlontances ; alors et dans de pareils cas
l sern loiile à S. M, d'émettre un ordre vu
en Consed leur donnamt su sanction royale, p

et sur la proclamation de telle sanction dans lu
la Clonî e, jei dits Actes et ordonnances

seront umis hree, cxcepté en autant qui *,/
y sera pourz'ù autrement ou qu'il pourrait
dtre autrtment ordonne par le dit ordre o
en Conseil, nonob.stant toutes choses s1
contenues au prosent Acte à ce contrai- n
res. é

Et q 'il soit statué, Qu'aucun vaisseau c
ne sea reconnu ée vaisseau anglais à v
moins qu'il n'a:t éte duemcnt enrégistré e
et équip pé (mn igalt d) comme tel ; et que s

P tout vaisseau aniî>4 enrégistrJ (tant que l

l'erégitstreieit dlt dit vaisseau sera en n

force ou le ceridict du dit enrégistremaent il

mard pour Pu age du dit vaisseau,) sera n
monté, durant tout le temps de tout voyage c
(soit avec une cargaison ou en leit) dans r
toutes les parties du monde, par un patron e
qui soit sujet anglais, et par un équipage q
dont les trois qum ts au moins soient des
marins anglais ; et Ai tel vaisseepi est em-
ployé à un voyage côtier d'une partie du t

t Royaume-Uni à une autre ou à un voyage1
t entre le Royaume-Uni et les lies de Guern-

sey, Jersey, Aldorney, Sark ou Man, ou

d'une des dites îles à une autre d'elles,
ou d'une partie de l'une d'elles à une autre

d'elles, ou est employé à la pêche sur les
. côtes <lu Royaume-Uni ou d'aucune des

dîtes îlss ; alors tout léquipage devra être
composé d marins anlais: poarvû tou-

jourm, que tout vais, -auî [exepué lesn.aii-

eeaux qui doivent être entiôremn't moités.

Spaa d's marins anPglai li sera monté par

t mmarnu arnHais pr chaîi' niiit ton-

neaux le ju a d i . va eau, seria

considérô comme duemîueit monté, quoi-

- que le chambre des autres marina puisse
- excéderle quart de tout l'équipage: pour-

dvi aussi, que si la proportion requise de
d, m a nput tre obtenu dans
- aucun port étranger, de la comîpatgnie des

s iles Orientales, pour r'équippemenft d'un

vaisCseau anglais, ou si telle proportion se

trouve détruite durant le voyage par aucu-

ne circonstance inévitable, et si le patron

n- Idu dlit vaisséau dlémontre la vérité de tels

-faits à la satisfaction du collecteur des

1ouanes à aucun port anglais, ou d'aucune

u- personne autorisée dans aucune autre par-

ntie du monde à s'enquérir de l'équippe-
n ment (le tel vaisseau, le dit vaisseau sera

le réputé duemenit <équippo.
deEt qu'il suis statué. Q a'aucune autre

r - personne ne sern reconnue étre Marin

téAng'ais, ou dluement quaîliliée à être P'a-

tron d'un vaisseau anrhlis, que les person-
e- 'ne e l~e uvntssvl

nes de 'Iune des l«ssiatssvi:
er Les tijstP AnAti<is(a d1 taisance, ou les

permonnes naturaisées tel par oa en vertu

rt d'auun Acte du Parlenti-lut, ou par ou iCi

- vertu d'aucun Acte ou Ordonnance de la

Lêgislatnre ou de l'autorité Lôgislative
l- >roî>ro de l'une des pus essions Anglaise,

e- . , 4e

les six semaines aprési le commencement

de la prochaine session du Parle-

ment.

Et qu'ilsait statué. Que si aiciunflý.

narchandises sont importées, ex portée eOt

transportées par cabotage, et contraven-

tion à cet Acte, toutes telles marchandi4e

jise paria dit,, proclamation, sçera répth
ieient équippé, tant rque la Proclama-

Dn demeurera en force.
Et qeil soit statué. Que mn»s le cai
il apparaitrait à S. M. que les vaisseaux%

nglais sont sujets dans aucun pays êtran-
r à aucunes prohibitions ou restrictions
lativenent aux voyages dans lesquels ils
uve-nt s'engager, ou relativem"nt aucx
ticles qu'ils peuvent importer dans

pays ou exporter d'ice!ui, il se-
loisible à S. M., i elIe le juge à

'opos, par un Ordre en Conseil, d'inp-
r telles prolhibitions et restrictions sur les
issenux de tel pays étranger, soit relati-
ement aux voyages qu'ils peuvent entre-
rendre de oui à aucune pnrtie du RoyaunC
ni, ou d'aucune possession Anglaise dons
ucun partie du monde, ou relativement
ux articles qu'ils peuvent importer dans
icune partie d'iceux ou exporter d'aucu-
e partie d'iceuz, comme S. M. peut le
ger convenable, <le manière à placer 1 f
aisseaux de tel pays sur un pied à peu
rès semnlab!e dani les Ports Anglais à<c1-

i sur le quel les vaiseaux Anglais
eraient placés dans les ports de tel

Et qu'il soit statut;. Que dans le C8
ù il apparattrait à S. M. que les vSi5
eauîx Anglais sont, soit directement rait
îdirectement, sujets, dans aucun payS
traeger, à aucuns droits ou charges d'au-
une sorte ou espèce quelconque, dont les
aisseaux nationaux de tel pays sont
xempta, ou qu'aueun dr"its sont imposéS
dur des articles importés nu ex portés mdans
es vaisseaux Anglais, qui ne sont pas égi
ment imp1osés sur des articles semblales
miportés ou exportés dans les vaisseneX
ationaux, ou qu'aucune préférence qutel'

onque est faite, soit directement soit indi

ectement, pour des nrticles importés ou
xportés sur les les vaisseaux nntionou%,
lui n'est pas faite pour les mômes articles

mportés ou exportés dans les vaisseaun
Anglais, ou que le commerce et la naviga-
ion Anglaises ne sont pas placés par t0l
pays sur un pied aussi avantageux que le
commerce et la navigation de la nation la

plus lavorisée ; et dans aucun tel cas, il

sera loisible âS. M. [Pi elle le trouve a

propos], par un ordre en conseil, d'impo-
ser tels droits de tonnage mr les vasseaux
le telle nation entrant dans les port ou
quittant les ports du Ryaurne..Uni, 9
d'aucîune poss'ssionl An' >e o has noeuun

p1 ti luitrtiofllO . 41 ! ; 1 uce i r

touut's m:n eunile, ou su: mn <'5n< sortes

spéèîinesg re uaiuanda 2 rs dé

les vaîscsaux d' t t .> a ta t quO

cela leuIt p a:ire a . . ser
justement les désavantages m one
soumis le commerce ou la naviCatuun Ail
glaise comme susdit.

Et qu'il soit statué. Que dant tout te
ordre en co)nseil S. M. spériutiera quIS
vaiîsseaux doiveut être conusidérés coaiun

vaisseaux dii pays ou des panys aîuxqu<
s'applique tel ordre ; et tous vi

étanmt co nformies à la dlescripuun c.ontetltî

<lans tel ordr e, seront réptutés vaissesU

de tel paya ou patys pour les fas (le tel
ordre'.

Et qu'il soit statué. Que tout tel Or-

dire eni Conseil coinme susdit sera, danuS

l'espace (le quatorze jours anprt' son éntt'

Sioni, publlliéet deux fois dans la " Gazette

de Londres,"~ et qu'une copie d'icelui serai

dlêposé dlevant les dlux Chambres dn Par-

lemnenit dans leu six se'maine(s qui en sui-

vront remnissiont, si le Parlernuent es~t alois


